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AAP CILPI-DIHAL 2025
Appel à projets national relatif à l’accompagnement du plan de traitement des foyers de travailleurs
migrants (PTFTM) visant à soutenir des projets s’inscrivant dans un ou plusieurs des 3 objectifs suivants :

 Axe thématique n° 1 - Mise en œuvre de mesures - en termes d’organisation de la vacance
notamment - permettant la réalisation des travaux de réhabilitation : co-financement des pertes de
recettes ou des coûts supplémentaires liés aux travaux de transformation (vacance volontairement organisée, baisse
de redevance en cas de modalités de logement dégradées pendant les travaux, dispositifs exceptionnels de
relogement provisoire de résidents à l'extérieur du foyer, accompagnement ad hoc des résidents)

 Axe thématique n° 2 - Soutien aux gestionnaires :
• Production de MOUS

• Aide à la gestion sociale de l’établissement et mobilisation des partenaires : actions de sensibilisation et de

formation des salariés aux particularités de la gestion d’un FTM ou RS issue de FTM, actions de mobilisation de

partenaires, formation et accompagnement des comités de résidents et conseils de concertation, à titre

exceptionnel études/enquêtes menées pour mieux connaître les spécificités des publics accueillis, adapter les

actions à leurs besoins, ainsi que des pratiques modélisables sur d’autres sites

 Axe thématique n° 3 - Equiper les logements en mobilier destiné à des résidents âgés : mobilier

des chambres ou logements et équipement des espaces collectifs utilisés par les résidents âgés conformes au

référentiel
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Des nouveautés pour les axes 1 et 2 :

 Axe thématique n° 1

 Les sites restant à transformer inscrits au PTFTM (liste mise à jour en 2024) seront

prioritaires pour bénéficier de ce financement. Dans le cas de structures non inscrites au

PTFTM pour lesquelles les porteurs sollicitent une subvention, la DIHAL effectuera une

étude au cas par cas

 Une vacance établie depuis moins de 5 ans : les sites bénéficiant d’un financement de la

vacance depuis plus de 5 ans seront étudiés au cas par cas et feront l’objet d’une décision

au regard de la situation de chacun (fournir un argumentaire explicitant ce délai de

vacance)

 De nouvelles annexes à fournir lors de la transmission du bilan de la vacance
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Des nouveautés pour les axes 1 et 2 :

 Axe thématique n° 2 :

 De nouvelles annexes à fournir au moment du dépôt du dossier :

pour toute demande de subvention pour des MOUS

 De nouvelles annexes à fournir au bilan :

pour les MOUS subventionnées

pour les actions de prévention de la suroccupation et des activités informelles
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Annexes à joindre au moment du dépôt de la 
demande de subvention
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Si la demande 
porte sur l’axe 1, 
joindre les 
annexes 1 et 2 
(documents 
habituellement 
demandés)
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Nouvelle annexe (3) à joindre : si la demande porte sur le
financement de MOUS (axe 2)
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Si la demande 
porte sur l’axe 3, 
joindre un devis 
précis du mobilier 
(cf. descriptif joint)
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Annexes à joindre au moment de la 
transmission du bilan de l’action
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Annexes à joindre à 
l’issue de la 
réalisation du bilan

Ces documents sont 
disponibles dans Démarches 
Simplifiées pour votre complète 
information en perspective du 
bilan
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Annexe 5 –
Bilan de la 
vacance 
(axe 1)
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Annexe 6 –
Bilan des 
MOUS 
financées 
(axe 2)
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Annexe 7 – Bilan 
des actions de 
prévention de la 
suroccupation et 
des activités 
informelles (axe 2)
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Présentation et recevabilité des dossiers

 Demandes de subvention obligatoirement saisies dans Démarches Simplifiées :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/dihal-appel-a-projets-2025-actions-d-

accompagnemen

 Dossiers complets :

Documents administratifs de l’organisme : RIB, statuts et liste des dirigeants, document attestant

la délégation de signature de la personne signataire de la demande de subvention si celle-ci n’est

pas le président de l’organisme, derniers comptes annuels et rapport du commissaire aux comptes

des associations soumises à certaines obligations comptables, dernier rapport d’activités validé

Documents relatifs au(x) projet(s) déposé (s) : annexes selon l’axe thématique du projet, bilan

définitif, ou à défaut le bilan provisoire, pour tout renouvellement d’action

 Tout document complémentaire utile à la bonne compréhension du projet
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 Critères généraux de sélection : actions s’inscrivant dans les orientations du plan de

traitement et participant à sa mise en œuvre :

 Critères retenus :

 pertinence et impact des actions proposées pour favoriser l'amélioration de leurs conditions de

vie et dans le logement

 expérimentation d’actions, de méthodes ou d’outils ayant vocation à être reproduits

 compétences techniques de l'organisme gestionnaire

 capacité de l’organisme à proposer des indicateurs pertinents d’évaluation de ses actions au

regard des objectifs et enjeux de l’appel à projets

 rapport coût/efficacité de l’action proposée au regard notamment de l’impact attendu du projet

sur la situation des publics visés

 capacité de l’organisme gestionnaire à coopérer avec les acteurs/partenaires du traitement des

FTM : propriétaires, institutionnels, associatifs, dispositifs locaux, représentants des résidents…
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Instruction du dossier et notification des décisions

 Dossier instruit par la CILPI

 Décision de retenir ou non chaque projet communiqué par courrier à chaque porteur

 Décision favorable : montant de la subvention envisagé, sous réserve de la transmission dans les 2

mois des pièces complémentaires, puis rédaction d’un acte attributif (convention ou arrêté) et

mise en paiement de la subvention
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Compte-rendu des actions subventionnées - Evaluation, suivi et contrôle des projets financés

 Compte-rendu de(s) l’action(s) subventionnée(s) à transmettre à la CILPI avant le 31 mars 2026,

accompagné des nouvelles annexes si financement de la vacance, des MOUS et des actions de

prévention de la suroccupation et des activités informelles

 Evaluation des actions par la CILPI, sur un plan quantitatif et qualitatif (notamment sur la

conformité des résultats aux objectifs prévus et aux conditions définies entre la DIHAL et le

porteur)

 Suivi du déroulement des actions soutenues et le porteur devra permettre, à tout moment, le

contrôle de la réalisation de l’objectif (notamment par l’accès à toute pièce justificative des

dépenses comptables et tout autre document dont la production sera jugée utile)

 Possibilité d’un contrôle sur place par la CILPI en cours ou au terme du projet en vue de vérifier la

mise en œuvre de l’action soutenue
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Calendrier :

 Lancement de l’AAP CILPI-DIHAL : 6 juin 2025

 Date limite de dépôt des dossiers sur Démarches Simplifiées : 11 juillet 2025

 Retour des décisions d’attribution de subvention : à compter du 12 sept 2025
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Démarches Simplifiées

Se connecter via le lien pour accéder à la démarche et saisir le dossier de demande de subvention :
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Cette année, pas de dépôt du Cerfa demande de subvention :

 des items correspondent aux rubriques du dossier Cerfa
12156*06 de demande de subvention sont à compléter
directement dans Démarches Simplifiées

 les modèles des budgets prévisionnels de l’association et
du(des) projet(s) sont disponibles sur Démarches Simplifiés

Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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 Le ou les projets

Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Rappel : Les porteurs de projets sélectionnés ne pourront bénéficier d'une

subvention couvrant la totalité du coût de l’action ; quelle que soit la

nature du cofinancement, celui-ci doit atteindre un minimum de 20% du

budget de l’action



Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées

AAP CILPI-DIHAL 2025 47



Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées
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Démarches Simplifiées

Confirmation du dépôt de la 
demande de subvention par mail



Boîte mail contact CILPI-DIHAL :

contact.cilpi.mapal.dihal@dihal.gouv.fr
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En résumé :
 AAP CILPI-DIHAL composé de 3 axes
 Lancement : 6 juin 2025
 Clôture : 11 juillet 2025
 Dépôt des demandes sur Démarches Simplifiées sans dépôt de 

dossier Cerfa : https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/dihal-appel-a-projets-2025-actions-d-
accompagnemen

 Nouvelles modalités pour le financement de la vacance 
 Nouvelles annexes à compléter selon les axes thématiques
 Nouvelles annexes bilan
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